Résumé (1re Partie) de la Séance n°2 de TD de DIP (2)

« La loi applicable au délit » (1/3)
1. Compétence de principe de la lex loci delicti
La loi applicable en matière de délit ou de quasi-délit est celle du lieu où le délit a été commis. En d’autres termes, la loi normalement applicable en matière de délit est la lex loci delicti. Cette solution a été consacrée par les arrêts « Lautour » rendu par la 1re Chambre civile de la Cour de cassation le 25 mai 1948, puis confirmée et simplifiée (formulation actuelle de la règle) par les arrêts Civ., 1967, Kieger ; 1976, Luccantoni et 1983, Banque Veuve Morin Pons.
Les arguments en faveur du rattachement ainsi consacré sont principalement au nombre de 3. Tout d’abord, le rattachement retenu est censé être suffisamment neutre tout en étant révélateur de la situation juridique considérée. La neutralité est ici entendue en ce sens qu’elle ne favorise ni la victime ni l’auteur du dommage. En effet, il n’y a lieu d’en privilégier une par rapport à l’autre. Ensuite, les conséquences de délits et quasi-délits intéressent l’Etat sur le territoire duquel ils ont été commis. C’est en effet, sur ce dernier que naît le droit à agir en responsabilité à l’encontre de l’auteur du dommage. Enfin, elle peut avoir pour avantage de coïncider avec le for compétent en la matière, mais également avec celui du lieu de réalisation du dommage ou du délit (soit que celui-ci soit compétent sur le fondement de l’art. 46 du NCPC ou sur le fondement de l’article 5.3° du Règlement de Bruxelles). Il faut cependant souligner dans ce dernier cas que la coïncidence observée n’est pas systématique notamment lorsque le for compétent est celui du lieu du fait générateur ou encore est compétent sur un fondement contractuel alors que la loi applicable au fond relève de catégorie délictuelle.
Comme en matière de compétence juridictionnelle, cette règle de conflit n’est pas sans poser de problème en matière de délits complexes…

2. La loi applicable en cas de délit complexe ou les limite de la lex loci delicti ou le problème de la transposition de la règle de l’ubiquité aux conflits de lois en matière délictuelle
a. La loi applicable en cas de délit complexe : JP, Cass. civ. 1re, 1997, « Gordon & Breach »

L’espèce de la décision référencée ci-dessus renvoie à l’hypothèse spécifique de délit complexe, c’est-à-dire de dissociation dans le temps et dans l’espace entre le lieu du fait générateur et le lieu de réalisation du dommage. Dans ce cas de figure, le problème fut alors de savoir comment appliquer la RC consacrée par la JP Lautour et plus précisément de savoir à quel élément de rattachement correspondait l’expression « lieu de réalisation du dommage ». C’est à cette question qu’a répondu la Cour de cassation à l’occasion de l’arrêt « Gordon & Breach ». Elle rappela alors le principe en vertu duquel est compétente en matière de délit la loi du lieu de sa commission, mais elle précisa de surcroît que la loi de réalisation du dommage s’entend en cas de délit complexe « aussi bien », c’est-à-dire de façon équivalente, comme étant soit la loi du lieu du fait générateur soit celle du lieu de réalisation du dommage. Cette solution revient en d’autres termes à admettre une option de compétence entre l’une ou l’autre loi. Il convient de souligner que le bénéficiaire de cette option ne peut être que le for compétent, et en aucun cas la victime demanderesse. En outre, cette solution n’est pas sans poser de problème dans la mesure, où aucune méthode n’y est suggérée quant à la façon de procéder à ce choix. Or celui-ci ne peut dépendre de l’arbitraire du juge. En l’espèce, la Cour de cassation, à moins de statuer ultra petita, n’avait pas lieu de trancher la question dans la mesure où il résultait de l’appréciation souveraine des juges du fond que tous les éléments du litige se trouvaient localisés en France. D’ailleurs, ce volte-face de dernière minute conduisait à se demander si il était lié aux circonstances de l’espèce ou s’il devait être entendu plus largement comme sous-entendant un refus implicite du dédoublement de la règle de conflit en matière de délit complexe contrairement à ce que laissait transparaître le principe posé mais afin de préserver l’unité du rattachement en matière de délit. Toutes ces questions demeuraient donc en suspend. C’est à l’occasion des arrêts « Mobil » et « Sisro » qu’une réponse apparaît ainsi qu’une ébauche de méthode semble être suggérée…
b. La méthode de l’exception dite « d’éloignement » ou l’ouverture d’une option entre la loi du lieu du fait générateur et celle du lieu de réalisation du dommage Cass. civ. 1re, 1999, « Mobil »
La mise en œuvre de la règle de l’équivalence. – Avant que l’arrêt « Mobil » ne soit rendu, plusieurs méthodes pouvaient avoir vocation à trancher le choix qui résultait de la JP Gordon & Breach. La première méthode consistait à procéder à une application cumulative de chacune des lois normalement compétentes, mais la difficulté majeure qui en découlait tenait au problème de la compatibilité des lois entre elles d’une part, et au problème du rattachement unique et caractéristique du conflit de lois, d’autre part. La seconde méthode conduisait à une application distributive des lois compétentes sur le fondement de cette équivalence, mais encourait les mêmes griefs que la méthode précédemment indiquée. Aussi est-ce pour cette raison, que la nécessité de choisir entre l’une ou l’autre de ces lois s’est imposée et que l’équivalence affirmée par la JP Gordon & Breach ne doit être comprise que comme offrant une alternative. Mais restait la question de savoir comment procéder au choix entre les deux rattachements, l’équivalence n’étant que de principe…
Les techniques de choix : la méthode anglo-saxonne ou positive de recherche des points ou le recours à l’exception d’éloignement. – Afin de procéder au choix entre la loi du lieu de réalisation matérielle du dommage ou la loi du lieu du fait générateur, deux méthodes semblaient alors possibles. La première – connue sous l’expression « théorie des points de contact – s’inspire du droit anglo-saxon, et consiste au moyen de la technique du faisceau d’indices à rechercher avec quel ordre juridique le litige présente les liens les plus étroits. Aussi, consiste t’elle à lister l’ensemble des éléments du litige et à rechercher vers quel ordre juridique convergent-ils (pour plus de détails cf. Résumé 2/3 sur la loi applicable au délit). Cette méthode (appliquée d’ailleurs par la CA dans la JP Mobil) présente cependant un certain risque d’arbitraire et d’imprévisibilité dans la mesure où tous les éléments sont pris en considération sans distinction de leur pertinence ou non au regard de la catégorie de rattachement considérée… Aussi, est-ce pour cette raison que le droit international privé français s’est toujours refusé à la retenir. Le comportement de la Cour de cassation se situe dans cette ligne…
L’exception d’éloignement. – Aux termes de la jurisprudence « Mobil North Sea Ltd », le choix opéré par le juge doit toujours répondre à un impératif de proximité. Cependant, la proximité ici visée ne s’entend pas de façon strictement positive – comme le sous-entendait la Cour d’appel – mais plutôt de façon négative dans la mesure où le raisonnement que doit suivre le juge doit consister à d’une part à conforter ce rattachement initialement retenu en disqualifiant les éléments considérés comme étant « non déterminants ». En d’autres termes, il doit faire application d’une exception dite d’éloignement ou d’imprécision entendue comme confortant le rattachement « proximiste » préalablement retenu (JP, « Mobil »). Cependant, la seule zone d’ombre de cet arrêt tient à l’absence de précision de ce qu’il faut entendre par éléments déterminants ou fortement localisateurs et par éléments faiblement localisateurs donc non déterminants. La jurisprudence « Sisro » n’apporte pas plus de précision ce qu’il laisse subsister ces interrogations quant à la méthode à mettre en œuvre et plus précisément sur ce qui laisse encore sceptique quant à l’objectivité de la méthode ici préconisée...
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